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Droit de la prévention

Notre analyse

Les articles R4412-87 à R4412-90 du Code du travail déterminent le contenu minimal de l'information et de la formation des
travailleurs sur les agents CMR. L'information et la formation à la sécurité en cas d'exposition aux agents chimiques dangereux doit
être adaptée à l'évolution des risques et doit traiter l'apparition de risques nouveaux. Elles doivent être répétées régulièrement et
favoriser l'application des règles de prévention adaptée aux connaissances et aux techniques.

Article R4412-88 du Code du travail

L'information et la formation à la sécurité sont adaptées à l'évolution des risques et à l'apparition de risques nouveaux. Elles sont répétées
régulièrement. Elles favorisent une application des règles de prévention adaptée à l'évolution des connaissances et des techniques.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Liste des substances
chimiques classées CMR,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Dossier web « Agents
chimiques CMR », INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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